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Liste des abréviations

ATSR 

: Association Tunisienne de la Santé de la Reproduction
FNUAP
: Fonds des Nations Unies pour la Population

INS 

: Institut National de la Statistique
IPPF
 
: Fédération Internationale du Planning Familial
IST 

: Infections Sexuellement Transmissibles

MAFFEPA 
: Ministère des Affaires de la Femme, de la Famille, de l’Enfance et des Personnes âgées

MJES 
: Ministère de la Jeunesse, de l’Enfance et du Sport

MST 

: Maladies Sexuellement Transmissibles

ONFP 

: Office National de la Famille et de la Population

PAPCHILD
: Enquête tunisienne sur la santé de la mère et de l’enfant

PAPFAM 
: Pan Arab Project for Family Health
PAPFAM
: Enquête tunisienne sur la santé de la famille

PNUD 
: Programme des Nations Unies pour le Développement

RGPH

: Recensement Général de la Population et de l’Habitat

SR

: Santé de la Reproduction

UN

: Nations Unies

UNAT 
: Union Nationale des Aveugles de Tunisie
VIH

: Virus de l’Immuno-déficience Humaine

Introduction

La santé sexuelle et de la reproduction vise un état de complet bien-être physique, mental et social, qui ne cesse de préoccuper les décideurs, les intervenants et les chercheurs ainsi que les individus dans les différentes régions du monde. Ce qui nécessite un environnement juridique, politique et culturel favorable, d’une part, et l’accès à l’information relative à la santé permettant aux individus de protéger leur propre santé sexuelle et de la reproduction, d’autre part, mais encore, faut-il avoir à disposition une large gamme de services de santé accessibles et appropriés à tout individu.

Aussi, la santé sexuelle et de la reproduction est-elle de plus en plus considérée comme un domaine prioritaire, aussi bien dans les pays du Nord que dans les pays du Sud, interpellant les secteurs publics et privés ainsi que la société civile. En effet, la santé sexuelle et de la reproduction affecte la vie des femmes et des hommes depuis la conception, de la naissance jusqu’à la vieillesse. Elle recouvre à la fois l’accès à la santé, la protection de la santé ainsi que la prévention et le traitement des maladies.

Depuis longtemps, la majorité des pays fournissent des services ayant trait à la santé sexuelle et de la reproduction tels que la planification familiale et les soins de maternité. Au cours des dernières années, la mise en œuvre de multiples programmes dans ce domaine ont contribué à accroître l’espérance de vie des femmes et des hommes dans de nombreux pays. Une attention accrue est accordée à l’hygiène sexuelle et à la santé en matière de reproduction ainsi qu’aux droits en matière de reproduction. La planification familiale est davantage connue et reconnue. L’utilisation des méthodes contraceptives ne cesse de croître. La lutte contre les infections sexuellement transmissibles continue à préoccuper l’opinion internationale. Grâce à plusieurs rencontres internationales
, la communauté internationale a pris davantage conscience des besoins accrus en matière de santé sexuelle et de la reproduction des femmes et des hommes.
Malgré les efforts déployés, des besoins en matière de santé sexuelle et de la reproduction restent insatisfaits et des écarts entre les pays du Nord et ceux du Sud, entre les intégrés et les exclus, entre les milieux urbain et rural, entre les générations persistent dans ce domaine. Les jeunes sont particulièrement vulnérables quand il s’agit des infections sexuellement transmissibles. Cette situation est due, dans plusieurs cas, à l’absence d’une approche globale en matière de santé et de services de santé, au manque d’adaptation des actions en matière de santé sexuelle et de reproduction aux spécificités des groupes ciblés, au manque d’intégration du genre dans les processus des informations sanitaires et des soins et des services de santé…, notamment dans les pays du Sud.

Les adolescents et les jeunes sont souvent confrontés à des difficultés d’accès à l’information, à l’instruction et aux services concernant l’hygiène sexuelle et la santé en matière de reproduction. C’est pourquoi, la session extraordinaire de l’Assemblée Générale des Nations Unies sur le VIH/Sida, tenue du 25 au 27 juin 2001, a recommandé, d’ici 2010, à ce qu’au moins 95% des jeunes, hommes et femmes, âgés de 15 à 24 ans, aient accès à l’information, à l’éducation, y compris l’éducation par les pairs et l’éducation concernant le VIH axée sur les jeunes, et aux services nécessaires pour acquérir les aptitudes requises pour réduire leur vulnérabilité face à l’infection à VIH, ceci en collaboration avec les jeunes, les parents, les familles, les éducateurs et les prestataires de soins de santé
.

La santé sexuelle et de la reproduction est une dimension fondamentale dans le vécu des individus et des groupes. Dans le développement humain, elle occupe une place importante, nécessitant une analyse plus approfondie, susceptible de mieux orienter les programmes et les actions, et de satisfaire les besoins des différentes catégories de la population dans ses différents cycles de vie, notamment des jeunes vulnérables.

Dans ce contexte, l’ATSR réalise un projet
 sur la santé sexuelle et de reproduction chez les jeunes non voyants et malvoyants en partenariat avec l’UNAT, avec l’appui de l’IPPF. Ceci reflète la volonté de l’ATSR de participer davantage à l’accompagnement des jeunes tunisiens, notamment ceux qui ont des besoins spécifiques. L’une des activités prévues au cours de l’année 2006 dans le cadre de ce projet est la réalisation d’une étude qualitative sur la santé sexuelle et de la reproduction chez les jeunes ayant un handicap visuel, objet de cette étude.
I. Objectifs de l’étude
Les objectifs de cette étude sont :

· évaluer les connaissances des jeunes malvoyants en matière de santé de la reproduction ;
· évaluer les connaissances des jeunes malvoyants en matière de prévention des IST, VIH et SIDA ;

· déterminer les besoins des jeunes en matière de la santé de la reproduction en vue de préparer des programmes éducatifs appropriés.

II. Initiateurs de l’étude
En matière de développement, le partenariat est désormais une dimension indispensable dans l’identification des actions, la réalisation des activités, l’évaluation des programmes... En effet, dans le traitement des différentes questions relatives au développement humain et à l’accompagnement des divers groupes sociaux, la coordination et la concertation entre intervenants s’imposent de plus en plus pour un meilleur ciblage des actions et une meilleure utilisation des ressources disponibles.

L’élaboration de cette étude s’inscrit dans le cadre du projet de partenariat « Echange d’information sur la santé sexuelle et reproductive et des droits des jeunes malvoyants en Tunisie », initié par l’ATSR et l’IPPF, et réalisé en collaboration entre l’ATSR et l’UNAT et ses structures de formation dans différentes régions du pays.

Les deux organismes, l’ATSR et l’UNAT, défendent plusieurs principes communs tels que l’égalité entre les individus, le renforcement de l’autonomisation et de l’habilitation des individus, le partenariat en matière de développement…

II.1. Association Tunisienne de la Santé de la Reproduction
L’ATSR, créée en 1968, est une association qui œuvre en matière de santé sexuelle et reproductive. Elle contribue à répondre aux besoins non satisfaits dans ce domaine des femmes et des hommes, jeunes et moins jeunes, en particulier dans les zones défavorisées. Elle facilite l’accès aux services et fournit l’information, l’éducation en matière de santé sexuelle et reproductive. L’association accomplit sa mission dans le cadre d’un partenariat multisectoriel.
Le plan stratégique de l’ATSR, pour la période 2005-2009, vise les cinq objectifs généraux suivants :

· élargir l’accès aux services, à l’information et à l’éducation en matière de santé sexuelle et reproductive, aux femmes, aux hommes et aux groupes démunis et défavorisés ;
· promouvoir l’accès des adolescents et des jeunes à l’information, à l’éducation et aux services appropriés en matière de santé sexuelle et reproductive ;
· prévenir les avortements chez les femmes, en particulier chez les adolescentes ;
· contribuer à la réduction de l’incidence nationale des IST et du VIH/SIDA ;
· accroître le soutien et l’engagement en faveur de la santé sexuelle et reproductive, à l’échelle nationale.

L’ATSR est membre, depuis 1969, de la Fédération internationale pour le planning familial qui regroupe les associations nationales de planning familial de plus de 180 pays.

L’IPPF a pour but d’améliorer la qualité de la vie et pour cela, elle œuvre pour la promotion de la santé sexuelle et reproductive et des droits dans ce domaine en menant des actions de sensibilisation et en proposant des services destinés plus particulièrement aux populations pauvres et vulnérables. Elle défend le droit de tous les jeunes à une vie sexuelle à l’abri de la maladie, de la grossesse non désirée, de la violence et de la discrimination ; elle soutient le droit des femmes de choisir d’interrompre leur grossesse légalement et en toute sécurité ; elle lutte pour l’éradication des MST et la limitation de l’extension et des effets du VIH/SIDA.
II.2. Union Nationale des Aveugles de Tunisie
L’Union Nationale de Aveugles de Tunisie, créée en 1956, est pionnière dans la défense des droits des déficients visuels. Elle n’a cessé d’œuvrer pour la promotion de cette catégorie d’handicapés et la reconnaissance des droits des non-voyants et malvoyants dans la société tunisienne. Son action a été couronnée par la promulgation, le 8 mars 1968, de la loi relative aux aveugles et faibles de vue qui a institué des mesures particulières facilitant l’insertion socio-économique des aveugles et malvoyants. Les objectifs de l’UNAT sont les suivants :
· aider les personnes atteintes de cécité totale ou partielle résidentes en Tunisie, abstraction faite de toute considération de nationalité et de race ;

· veiller à la promotion de la situation des aveugles sur tout le territoire tunisien ;

· chercher les moyens susceptibles d’assurer l’intégration socio-économique et en général l’insertion des personnes non-voyantes dans la vie professionnelle.
III. Méthodologie de travail

Le corpus sur lequel nous nous sommes basé au cours de cette étude est constitué de deux sources d’informations différentes mais complémentaires, à savoir la documentation et l’investigation de terrain.

III.1. Le travail documentaire
Le travail documentaire a permis d’esquisser la question de la santé sexuelle et de la reproduction chez les jeunes en Tunisie, déficients visuels ou non. Ce travail s’est appuyé sur divers types de documents ayant trait aux pratiques sexuelles, il s’agit des documents suivants : études, rapports, actes de séminaires, documents statistiques, documents administratifs, brochures…
III.2. L’investigation de terrain

Nous nous sommes appuyé sur une étude qualitative menée, au cours du quatrième trimestre de 2006, auprès d’une soixantaine de jeunes non-voyants et malvoyants, réalisée avec la collaboration de l’UNAT dans le Grand Tunis, à Sfax et à Sousse, et ce à l’aide de l’entretien semi-directif individuel et du focus groupe et de leurs accompagnateurs par le biais de l’interview. Les données collectées nous ont servi de base à l’analyse des représentations et des pratiques des jeunes non-voyants et malvoyants ayant trait à la santé sexuelle et de la reproduction.

II.1. L’entretien semi-directif individuel

L’entretien est une situation de face à face. Il s’agit d’une situation de communication complexe où il y a des échanges verbaux, des gestes, des sentiments… L’entretien semi-directif facilite l’expression de l’interviewé en l’orientant vers des thèmes jugés prioritaires pour l’étude tout en lui laissant une certaine autonomie. Dans ce cas, l’interviewer prévoit quelques questions importantes à poser en guise de point de repère. L’entretien semi-directif nécessite la préparation d’une grille de thèmes
, d’un cadre de références, qu’on désigne souvent par guide d'entretien.

II.1.1. Les jeunes non-voyants et malvoyants interviewés
Dans le cadre de notre enquête empirique, nous avons interviewé une quinzaine de jeunes, des deux sexes, âgés entre 15 et 24 ans, appartenant à des milieux sociaux différents, en contact avec l’UNAT, résidant principalement dans le Grand Tunis. Pour le choix des interviewés, nous avons opté pour des jeunes ayant des parcours diversifiés. Le travail de terrain par le biais de l’entretien semi-directif a été mené auprès d’un échantillon conçu comme étant significatif
, en raison de la diversité des trajectoires des jeunes qui ont été sélectionnés.

II.1.2. Les accompagnateurs interviewés
Nombre d’entretiens ont été réalisés avec des accompagnateurs des jeunes malvoyants travaillant à l’UNAT ou avec cette population. Ces entretiens nous ont permis de nous familiariser avec les jeunes non-voyants et malvoyants et de mieux connaître leur vécu.

II.2. L’entretien semi-directif collectif

Il s’agit de recueillir une parole collective, produite dans une interaction de groupe. La dynamique du groupe peut favoriser l’échange autour d’un sujet précis. Toutefois, la conduite d’un entretien de groupe est plus délicate que celle de l’entretien individuel. Dans l’entretien collectif ou focus groupe, l’animateur doit assurer la prise de parole et l’intervention de chaque participant.

Dans le cadre de cette étude, nous avons effectué six entretiens collectifs, réunissant nombre de jeunes malvoyants (une dizaine par focus groupe), pour discuter et échanger de leurs expériences autour de questions relatives à la santé sexuelle et de la reproduction (puberté, information sur le VIH, le SIDA et les IST…).
III.3. Le traitement des données collectées : les outils d’analyse

Dans le traitement et l’analyse des données collectées, nous nous sommes appuyé sur l’analyse du discours et l’analyse sémiotique, étant donné que notre corpus est constitué de différentes sources (entretien individuel, entretien collectif, documents variés…). En effet, nous pensons que ces deux grilles de lectures sont les outils les plus appropriés pour appréhender au mieux les données que nous avons collectées. Bien entendu selon le type de document et selon la situation, nous avons combiné l’analyse du discours et l’analyse sémiotique, dans le but d’essayer d’être le plus proche possible des intentions, des propos, et du vécu même subjectif des acteurs.

Malgré leurs limites, nos choix conceptuels, théoriques et méthodologiques pourraient apporter un éclairage sur la santé sexuelle et de la reproduction sur les jeunes déficients visuels dans le Grand Tunis, à Sfax et à Sousse. Nous tenons à préciser que notre travail s’inscrit dans une vision de recherche qui combine les approches macro-analytiques et micro-analytiques, aussi bien au niveau théorique qu’au niveau empirique. Il s’intéresse également aux interactions entre le subjectif et l’objectif et profite de l’interdisciplinarité ou le croisement de disciplines.

IV. Jeunes et santé sexuelle et de la reproduction en Tunisie

Partout dans le monde, les changements de comportements que connaît la jeunesse engendrent des questionnements omniprésents qui suscitent un large intérêt, non seulement en période de crise et d’effervescence
. En effet, la jeunesse touche à des enjeux très complexes de toute société cherchant à se réaliser et à se reproduire à travers ses jeunes, considérés comme porteurs de ses attentes et de ses espoirs et défenseurs de son projet dans l’avenir
.

IV.1. Situation des jeunes en Tunisie

Comme beaucoup de jeunes dans le monde, les jeunes tunisiens cherchent à s’intégrer dans une société existante et à participer à sa transformation. Ils constituent un groupe d’âge hétérogène exposé à divers risques socioéconomiques ; alors qu’ils représentent les espoirs et l’avenir de la société. En effet, ils vivent une époque de profonds changements, souvent rapides, entraînant à la fois des opportunités et des contraintes.

Rythmée par des événements tels que la fin de la scolarité, l’insertion dans la vie active, l’accès au logement, le mariage, la conception du premier enfant, etc., la jeunesse est vécue différemment d’un jeune à un autre, tout en s’allongeant et en prenant différentes formes. Les repères, qualifiant la jeunesse, se déplacent et apparaissent moins clairement à cause de la diversité et l’individualisation des conditions juvéniles
. Cependant, nombre de valeurs, attitudes et expériences restent communes aux jeunes
.

La jeunesse tunisienne est loin d’être un groupe homogène. Au sein de ce groupe, les divergences se multiplient et les inégalités s’accentuent. Les parcours des jeunes tunisiens se diversifient et divergent au sein de la même génération et d’une génération à une autre. Néanmoins, il existe des traits communs qui pourraient concerner plusieurs jeunes, voire des générations de jeunes.

Aujourd’hui, les jeunes tunisiens fréquentent de plus en plus l’école, gratuite et mixte, pendant une période plus longue et on assiste à une résorption des inégalités entre garçons et filles. Désormais, les filles sont plus nombreuses que les garçons dans le 2ème cycle de l’enseignement de base, dans le secondaire et dans le supérieur. D’une manière générale, les jeunes passent plus de temps que leurs aînés à se former, et par conséquent ils s’insèrent à un âge plus tardif dans le marché du travail et craignent de plus en plus le chômage.

Pour beaucoup de jeunes tunisiens, le début de la vie professionnelle est de plus en plus marqué par diverses difficultés et inégalités. Aujourd’hui, l’insertion tardive au marché du travail s’explique non seulement par l’allongement du temps de la formation scolaire et professionnelle mais aussi par l’aggravation du chômage. Le nombre des jeunes, filles et garçons, formés et non formés, demandeurs d’un premier emploi ne cesse d’augmenter, constituant un enjeu majeur pour le pays.
En Tunisie, le chômage tend à toucher davantage les jeunes. Leur accès au marché du travail exige souvent une longue période d’attente. Ce qui implique, d’une façon générale, le développement d’une position discriminante des jeunes tunisiens sur le marché du travail : le taux de chômage chez les jeunes est beaucoup plus élevé que chez les adultes. En 2002, près d’un jeune actif (18-24 ans) sur trois est au chômage contre une moyenne nationale d’environ un actif sur six
.
De nombreux jeunes survivent avec de faibles revenus et travaillent dans des conditions difficiles, souvent dans le secteur informel. Ils rencontrent diverses difficultés pour accéder aux ressources et pour les contrôler : terre, compétences, connaissances, capital social, etc. Ils participent très peu dans la gestion de la Cité. En effet, une grande partie de leurs besoins et aspirations restent insatisfaites, notamment dans certains gouvernorats de l’intérieur du pays.

En raison du report de l’âge au mariage, la période de célibat passée au domicile parental s’est considérablement allongée. En effet, la majorité des jeunes tunisiens (60,0%) qui ont dépassé les 25 ans vivent encore dans le cadre du foyer parental
. Le mariage demeure le seul événement reconnu socialement permettant à l’individu de quitter le foyer parental en vue de constituer sa propre famille.

IV.2. La santé sexuelle et de la reproduction des jeunes en Tunisie
En Tunisie, la sexualité hors cadre du mariage marque de plus en plus les pratiques juvéniles en raison du report de l’âge au mariage, de l’ouverture de la Tunisie sur les pays du Nord, qui ont connu une libération sexuelle importante, au cours des dernières décennies, du développement de la mixité, de l’allègement relatif du contrôle social exercé sur les jeunes… Malgré les efforts déployés par les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux et le lancement d’actions et de programmes destinés aux adolescents et aux jeunes, les connaissances en matière de santé sexuelle et de la reproduction demeurent insuffisantes, théoriques, confuses et superficielles
.

Les besoins et les demandes en informations, en éducation, en communication et en services de santé sexuelle et de la reproduction des jeunes tunisiens restent très peu satisfaits
. Pourtant, les jeunes manifestent souvent leur intérêt à améliorer leurs connaissances dans ce domaine important et prioritaire. Le rapport des Nations Unies, Bilan commun de pays, La Tunisie, estime que « les adolescents et les jeunes éprouvent des difficultés à trouver une assistance et un conseil médical et psychologique approprié dans le système existant (médecine scolaire et universitaire, médecine du travail, centres de santé) »
.

Les jeunes restent peu informés sur les risques des rapports sexuels non protégés et peu outillés pour prévenir les maladies sexuellement transmissibles. A cause de l’ambiguïté de la prise de position des pouvoirs publics à l’égard de la sexualité extraconjugale, les statistiques officielles en matière de la santé de la reproduction, selon le bureau des Nations Unies en Tunisie, ne concernent que les personnes mariées
. Bien entendu, cette situation constitue une entrave majeure à tout essai d’analyse objective ou d’élaboration d’une action adéquate
.
V. Jeunes déficients visuels et santé sexuelle et de la reproduction

Les jeunes sont souvent cités comme victimes ou accusés dans le traitement de plusieurs phénomènes comme le terrorisme, l’intégrisme, la violence urbaine, la délinquance, les IST... En effet, les sociétés contemporaines semblent rencontrer diverses difficultés dans l’accompagnement des jeunes, ces derniers constituant souvent un objet mitigé d’espoirs et de craintes
. Les jeunes déficients visuels semblent ne pas échapper à cette situation complexe, en dépit des efforts déployés par les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux pour aider cette population à s’intégrer dans la société. Ils rencontrent divers problèmes dans leur parcours (s’éduquer, se former, travailler…), influant sur leur quête identitaire et leur vie sexuelle.
V.1. Le regard de l’autre et la recherche de reconnaissance chez les déficients visuels
La construction identitaire, aussi bien en ce qui concerne l’identité personnelle, que le rapport au collectif et les modes d’insertion dans la communauté, s’inscrit nécessairement dans un contexte socioculturel. Pour les jeunes, déficients visuels ou non, la reconnaissance par les autres représente un enjeu majeur au niveau de la construction de leur individualité et au niveau de leur insertion dans la vie de la Cité. Cette reconnaissance conditionne, dans une large mesure, leur confiance dans les institutions et définit la construction de leurs liens affectifs, amicaux, familiaux, professionnels, etc.

V.1.1. Image peu valorisante de l’handicapé visuel
Dans leurs déclarations, plusieurs jeunes, non-voyants et malvoyants, en particulier les filles, ont exprimé leur malaise à cause de leur manque d’acceptation par le monde des « voyants ». Ils estiment que la société ne fait pas assez pour les accepter comme ils sont, voire les rejette. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, dit : « On est mal accepté dans la société à cause de notre handicape visuel. Il nous arrive parfois d’être mal traités, voire agressés, dans la rue, dans les transports en commun, devant l’école… ». Une attitude de repli sur soi se développerait chez certains handicapés visuels à cause de la discrimination perçue par cette population dans la vie quotidienne.
Le sentiment de rejet connu par nombre d’handicapés visuels serait à l’origine de leur méfiance de l’autre et leur manque de confiance en soi. Une jeune fille, au Centre de Formation de Sidi Thabet déclare : « On rencontre beaucoup de problèmes dans la vie. L’handicap visuel représente un obstacle. On a peur. On n’est pas audacieux… ». L’estime de soi aurait du mal à se développer chez la population handicapée visuellement à cause du regard de l’autre peu « respectueux » vis-à-vis des non-voyants et malvoyants.
La situation de discrimination connue par les handicapés visuels ne devrait pas, selon plusieurs interviewés, remettre en question les efforts déployés par les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux en vue d’améliorer leur situation. Certains jeunes rencontrés estiment que les politiques et les programmes évoluent avec un rythme plus accéléré que celui de la société. C’est pourquoi, l’image de l’handicapé visuel ne s’améliore pas assez dans la société à cause des mentalités. Un jeune, au Centre de Formation de Sidi Thabat, dit : « On déploie beaucoup d’effort pour améliorer la situation des non-voyants mais les mentalités évoluent lentement. La société ne nous connaît pas assez… ». Le manque de contact entre sujets déficients visuels et non déficients visuels dans la sphère publique entraverait une amélioration de l’image du non-voyant dans la société.
Dans le discours des jeunes, handicapés visuellement, interviewés, le regard de l’autre est fortement présent. Ils accusent souvent la société de laxisme face au manque de reconnaissance du non-voyant en tant que citoyen à part entière. Une jeune fille, à l’Ecole de Formation de Sidi Thabet, déclare : « On connaît un problème d’intégration. La société ne reconnaît pas les compétences des non-voyants pourtant ils dépassent parfois les personnes qui n’ont pas un handicap visuel. La société a un regard inférieur sur le non-voyant. Il faut que les choses évoluent. Taha Hussein est un exemple à suivre. Malgré son handicap, il a percé… ». Dans le parcours de cette jeune fille, avoir une expérience de réussite d’un personnage public, non-voyant, l’écrivain et le politique, Taha Hussein, est un élément important susceptible de l’aider à dépasser les obstacles et à s’affirmer dans la vie.
A maintes reprises, les handicapés visuels, rencontrés, ont exprimé leur malaise vis-à-vis de l’image négative véhiculée sur les non-voyants et malvoyants, perçus souvent comme inférieurs, non utiles à la vie de la communauté, inactifs… Ils estiment qu’ils sont victimes de préjugés sans nier l’existence d’un certain nombre de problèmes spécifiques dans leur vécu. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, déclare : « Les gens se demandent : est-ce qu’on vit comme les autres ou non ? Est-ce qu’on peut faire des études ? Est-ce qu’on peut se déplacer seul ? Les gens ne nous connaissent pas. Ils ont des préjugés sur nous… ». En effet, le manque de connaissance de l’autre serait source de préjugés, susceptibles de développer des formes de discrimination.
Chez certains jeunes, l’image négative, qui leur a été attribuée, entraînerait un rejet de l’autre, étant donné que ce dernier est souvent soupçonné d’avoir un avis défavorable sur la population des handicapés visuels. Pour ces jeunes, le regard de l’autre est en décalage avec leur situation produisant une image sur la population non-voyante et malvoyante mal vécue par ces adultes de demain. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis raconte, avec amertume : « Une fois, un médecin, qui a vu ma carte d’étudiant, a été surpris quand il a appris que j’ai obtenu mon bac. La réaction m’a choquée venant d’un médecin… ». Le développement de l’estime de soi pourrait être freiné chez certains handicapés visuels, en raison, entre autres, du regard de l’autre peu valorisant sur la population non-voyante et malvoyante.
Le malaise identitaire observé chez certains jeunes interviewés entraînerait un repli sur soi chez cette population. Une responsable dans un foyer universitaire nous a exprimé ses réserves quant aux non-voyants et malvoyantes, accueillies dans sa structure, à cause de leur manque de participation aux clubs culturels et sportifs. Pourtant, ces cadres, selon cette responsable pourraient les aider à s’imposer.

V.1.2. Accès à la citoyenneté et affirmation de soi chez le déficient visuel
Les jeunes, non-voyants et malvoyants, semblent faire l’objet de jugements qui remettent souvent en question leurs potentialités et leurs capacités. Ces jugements sont fortement définis par l’image de l’handicapé dans la société tunisienne. En quête de reconnaissance, une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, dit : « Nous avons des droits comme tout le monde. Nous avons le droit d’aller à l’école, de travailler, d’avoir des soins… ». Cette non-voyante refuse la pitié des autres et revendique l’égalité entre individus dans différents domaines (école, emploi, santé…). Elle veut être citoyenne à part entière. Cette jeune fille met en avant les potentialités et les compétences des handicapés visuels en vue d’échapper à l’image négative sur ses pairs.

Pour quelques jeunes interviewés, la situation des handicapés visuels dépend principalement d’eux et de leur action. Un jeune, au Centre de Formation de Sidi Thabet, dit : « Le non-voyant est responsable de sa situation. C’est à lui de faire des efforts pour qu’il soit accepté. Il doit s’imposer et s’affirmer. Il doit réussir ses études et travailler plus pour montrer aux gens qu’il est utile… ». Ce jeune valorise la volonté de l’individu et fait abstraction des effets du contexte. Il mise sur les capacités individuelles de l’handicapé visuel pour s’imposer dans la vie. Dans le même ordre d’idées, un autre jeune, au Centre de Formation de Sidi Thabet, déclare : « Le non-voyant doit faire plus d’effort que les autres. Il faut avoir de la volonté. Il faut être créatif dans n’importe quelle situation… ». Pour ce jeune, l’acceptation de l’handicapé visuel dans son environnement nécessité une détermination personnelle et un travail sur soi profond pour casser la perception peu valorisante de l’handicapé visuel dans la société.
Dans la construction identitaire des jeunes handicapés visuels, le rapport individu/groupe est omniprésent. Ceci s’explique non seulement par l’appartenance de la majorité des interviewés à la tranche d’âge 15-24 ans, période favorable aux questionnements identitaires - Qui suis-je ? Qui serai-je ? Que deviendrai-je ? - mais aussi en raison de l’importance du regard de l’autre dans le vécu et le perçu des Tunisiens d’hier et d’aujourd’hui.
Les jeunes non-voyants et mal voyants rencontrés semblent partager les aspirations et les préoccupations des autres jeunes. Indépendamment de l’handicape visuel, ils cherchent à avoir une place dans la société et à être reconnus. Ils veulent se sentir utiles dans leur environnement. Plusieurs jeunes handicapés visuels, rencontrés, ont exprimé leur souhait de s’associer au projet : « Echange d’information sur la santé sexuelle et reproductive et des droits des jeunes malvoyants en Tunisie ». Ils pensent que ce projet leur permettrait d’échanger sur une question prioritaire dans leur vie, à savoir la sexualité.
V.2. La sexualité chez les déficients visuels : sujet peu débattu et discours moralisateur
Dans une société où les rapports sexuels ne sont acceptés que dans le cadre du mariage et malgré le contrôle social, la sexualité extraconjugale, le concubinage, l’adultère, l’homosexualité, la multiplicité des partenaires sexuels pour les jeunes… semblent gagner du terrain
. En dépit des évolutions des mœurs et des pratiques sexuelles, souvent dans la clandestinité, un débat de société autour de la sexualité demeure peu envisageable. Pourtant, les jeunes tunisiens ne cessent d’exprimer leur besoin de parler de sexualité. Selon une enquête de l’ONFP, réalisée en 2001, dans le cadre du projet PAPFAM, une majorité des filles (55%) et des garçons (67%) interviewés déclarent accorder une très grande importance au sexe
.
V.2.1. Le silence autour de la sexualité
La construction identitaire chez les jeunes tunisiens continue à être traversée par plusieurs interrogations sans réponses à l’échelle sociétale et à subir le poids des contraintes sociales. Pourtant, pour s’assumer, il faut à la fois apprendre à être cohérent et à évoluer dans un contexte socioculturel qui ose poser les questions prioritaires et essaye d’apporter des éléments de réponses. Or, le silence continue dans la société tunisienne de marquer certains sujets comme celui de la vie sexuelle.
La majorité des handicapés visuels rencontrés pense que la sexualité reste un sujet tabou pour beaucoup de Tunisiens. Ils estiment que la société tunisienne évite encore de débattre la question de la sexualité. Certains jeunes rencontrés, non-voyants et mal voyants, regrettent que la résistance sociale empêche encore les Tunisiens de briser le silence autour de la sexualité. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, déclare : « Le sujet de la sexualité, comme la politique, n’est pas encore abordé dans la société tunisienne… ». Cette jeune fille estime que la société a encore du mal à dépasser la censure en matière de sexualité et de politique, en dépit des progrès réalisés en Tunisie dans la garantie des droits et des libertés.

Selon la majorité des jeunes interviewés, le silence autour de la sexualité marque aussi bien la sphère privée que la sphère publique. Un jeune garçon, rencontré, à la section de l’UNAT de Sfax, déclare : « Les familles tunisiennes ne parlent pas de sexualité. La pudeur nous empêche de parler de ce sujet… ». Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, dit : « Dans notre société, on ne parle pas de sexualité. Il n’y a pas de conférence sur la sexualité ni de campagnes de sensibilisation en matière de santé reproductive… ». Pour la population enquêtée, le silence autour des pratiques sexuelles peut être expliqué par plusieurs facteurs (psychologique, culturel, religieux, politique, etc.) mais le constat est le même : la sexualité demeure un sujet tabou.
Pour une jeune fille, au Centre de Formation de Sidi-Thabat : « Parler de sexualité est interdit dans la société tunisienne. Dans les familles, on parle presque jamais de ça. Les manuels scolaires traitent peu la question de la sexualité. C’est difficile pour un non-voyant de s’informer sur la sexualité… ». Le manque de parole sur la sexualité est une impression partagée par beaucoup de jeunes rencontrés. A cause de l’handicap visuel, cette population aurait le sentiment que la sexualité est rarement débattue dans la société tunisienne. Pourtant, les acteurs sociaux, moins contrôlés qu’auparavant par le groupe, et les institutions impliquées dans l’accompagnement des adolescents et des jeunes, à la recherche d’une plus grande efficience pour leurs actions, osent de plus en plus de traiter des questions relatives à la sexualité des Tunisiens. A titre d’exemple, les mères célibataires, les enfants nés hors cadre du mariage, les homosexuels… commencent à être un objet de débat et bénéficier de certaines mesures d’accompagnement spécifiques par des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux. Malgré cette évolution, il reste beaucoup à faire pour doter les Tunisiens, notamment les jeunes, dans leurs diversités, des moyens nécessaires pour avoir un comportement sexuel responsable sans risques.
Par ailleurs, il ressort des déclarations des jeunes rencontrés que les élèves interviewés, non-voyants et malvoyants, du Lycée Secondaire de Sousse, appartenant en majorité à un club de santé reproductive, auraient plus de facilité de parler de sexualité et auraient moins le sentiment que cette question continue à constituer un tabou dans la société tunisienne. La situation spécifique de ce groupe de lycéens reflète les efforts déployés par les intervenants à intégrer l’éducation sexuelle dans l’accompagnement des adolescents, d’une part, et le rôle des structures formelles travaillant sur la sexualité dans la démystification de certains sujets tabous, d’autre part. En effet, les plus jeunes des interviewés, notamment pour ceux poursuivant leurs études au Lycée Secondaire des non-voyants de Sousse, auraient moins de soucis vis-à-vis de la question de la sexualité. Néanmoins, il s’agit d’une minorité aussi bien par rapport à la population enquêtée dans les différentes régions, retenues pour le travail de terrain, que par rapport à leurs camarades au Lycée Secondaire de Sousse qui ne sont pas tous membres du club de santé.
A cause de leur handicap visuel et leur manque d’ouverture sur le monde extérieur, plusieurs jeunes interviewés ont exprimé leur insatisfaction à l’égard de l’absence de possibilités de parler de sexualité aussi bien dans le cadre familial que le cadre extra-familial. Un adolescent rencontré, à la section de l’UNAT de Sfax, déclare : « Mes parents sont séparés. Je vis avec mon père qui s’occupe de moi. On ne parle pas de sexualité. Je n’ai pas d’amis pour parler avec eux de ce sujet qui intéresse tous les adolescents et les jeunes… ». Cet adolescent avoue connaître très peu de choses sur la sexualité et exprime son besoin en informations sur la santé sexuelle et de la reproduction. Son « ignorance » en matière de sexualité augmenterait son sentiment d’isolement et de solitude. Cet adolescent, peu intégré dans la vie sociale, est livré à lui-même à cause d’une défaillance institutionnelle, familiale et extra-familiale.
Le silence autour de la sexualité rendrait plus difficile l’accompagnement des adolescents et jeunes, déficients visuels ou non, par leurs parents, par leurs éducateurs et par d’autres intervenants. Dans ce cas, les jeunes seraient livrés à eux-mêmes et exposés à des comportements à risques.
Briser le silence autour de la sexualité est une constante dans le discours des jeunes interviewés, non-voyants et malvoyants. Leur prédisposition à échanger autour de la sexualité est grande. En effet, la société tunisienne ne devrait plus éviter de débattre cette question dans un contexte marqué par des transformations importantes en matière de pratiques sexuelles où les jeunes gagneraient à être écoutés. Toutefois, les jeunes, rencontrés, en revendiquant plus de discussions autour de la sexualité, sont loin de défendre une libération sexuelle. Les interdits religieux et les normes morales dominantes empêcheraient les jeunes d’assumer une revendication pour une sexualité extra-conjugale, même si dans la pratique certains handicapés visuels, interviewés, célibataires, de sexe masculin, ont déclarés avoir des rapports sexuels fréquents, souvent non protégés.
V.2.2. Discours religieux et moralisateur sur la sexualité
Dans la société tunisienne, la sexualité n’est encore acceptée que dans le cadre conjugal du nikâh. L’institution du mariage constitue donc la seule forme légitime socialement, obligatoire religieusement et légale juridiquement pour la fondation d’une famille et pour la procréation. Les rapports sexuels extra-conjugaux sont souvent considérés comme illicites (harem). Un étudiant, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, déclare : « C’est seulement dans le cadre du mariage qu’on peut vivre notre sexualité… ». Son camarade de classe dit : « D’un point de vue religieux, la sexualité ne peut être vécue que dans le cadre du mariage… ». Malgré l’évolution sociétale et le développement de la laïcité, le discours sur la sexualité a du mal à rompre avec la religion. Toutefois, les pratiques sexuelles, de beaucoup de Tunisiens, jeunes et moins jeunes, sont loin d’être conformes avec le texte religieux.
Pour certains jeunes rencontrés, la religion n’encourage pas les individus à aborder la question de la sexualité. Pourtant, éviter de parler de sexualité aggraverait la situation où les jeunes livrés à eux-mêmes risquent de compromettre leur capital santé par ignorance. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, dit : « Parler de la sexualité en Islam est défendu… ». Cette déclaration révèle la confusion entre interdiction de pratiques sexuelles hors cadre du mariage par la religion et discussion autour de la sexualité permise, théologiquement parlant, aussi bien dans le cadre conjugal que dans le cadre extra-conjugal. C’est comme si, parler de la sexualité inciterait à avoir une sexualité non contrôlée, situation inquiétante pour certaines interprétations « moralisatrices » et « radicales » du texte religieux. Selon une autre étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis : « L’Islam est innocent. Il ne nous interdit pas de parler de sexualité. Ce sont les traditions et les coutumes qui nous empêchent de traiter la sexualité… ». Cette jeune fille innocente l’Islam en ce qui concerne le silence de la société autour de la sexualité sans accepter la libération sexuelle.
Malgré l’allongement de la durée de la jeunesse et le recul de l’âge au premier mariage, les jeunes, notamment les filles, sont censés, socialement parlant, ne pas avoir de rapports sexuels avant le mariage. Les unions libres sont des cas rares. Dans ce contexte, la virginité demeure une valeur majeure et une condition nécessaire dans l’accomplissement du mariage. Un étudiant, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, dit : « Je refuse les rapports sexuels hors mariage. Je suis contre la liberté sexuelle… Le sexe est un mal… ». Pourtant, les jeunes, en Tunisie, comme dans les autres pays du Maghreb, « trichent » et détournent les pratiques afin de satisfaire leur besoin sexuel, sans rompre avec l’ordre, du moins dans sa façade
. Ainsi, la masturbation, l’homosexualité, la prostitution, la pédophilie... permettent, dans plusieurs cas, de vivre une sexualité réprimée.
Contrairement aux générations qui ont vécu une sexualité non menacée par la mort, aujourd’hui le SIDA ne laissera pas les jeunes indifférents. Une étudiante rencontrée, à la section de l’UNAT à Sfax, déclare : « Les rapports sexuels hors mariage sont à l’origine des maladies sexuellement transmissibles. Le SIDA est un fléau qui menace l’homme. Il faut se contrôler et éviter les relations douteuses. Il faut interdire les relations sexuelles illégales et respecter la religion… ». Pour cette malvoyante, la peur des infections sexuellement transmissibles aurait développé chez elle une attitude moralisatrice et un manque de respect des libertés individuelles. En effet, elle adopte un discours extrémiste et s’oriente vers une interprétation conformiste du texte religieux, au détriment de nombre de libertés et droits, en particulier ceux ayant trait à la sexualité. En Tunisie, les frontières entre les libertés individuelles et l’ordre social et public seraient floues. Malgré la politique de modernisation adoptée dans beaucoup de domaines, depuis plusieurs décennies, du moins d’un point de vue juridique, les choix de modernisation ne seraient pas facilement assumés jusqu’au bout.

Pour certains jeunes interviewés, les rapports sexuels hors mariage sont considérés comme le fruit d’une modernisation imposée, d’une occidentalisation forcée, d’une désacralisation du mariage, d’une dévalorisation de la religion... C’est pourquoi, un étudiant à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, dit : « Il faut encourager les jeunes à se marier pour ne pas tomber dans le péché… ». Le discours de ce jeune est fortement moralisateur, peu respectueux des choix des individus dans l’organisation de leur vie.
En Tunisie, le groupe continue à jouer un rôle fondamental dans la construction de l’identité du jeune, qui devrait apprendre très tôt à respecter et à promouvoir les valeurs collectives. Les groupes sociaux se soucieraient plus de la question du respect des valeurs et des normes collectives que de celle de l’épanouissement de l’individu. Pour une étudiante à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis : « Une grossesse hors du mariage est considérée comme un scandale dans notre société. Etre atteint par le SIDA est moins grave qu’une grossesse hors du mariage parce qu’on peut cacher le SIDA contrairement à la grossesse… ». Par conformisme aux valeurs et normes sociales et à cause de la peur de la marginalité, cette jeune fille estime que la grossesse hors cadre du mariage est plus grave que la contamination par le SIDA. Dans son appréciation, cette jeune fille privilégie le regard du groupe au détriment de l’individu qui risquerait sa vie en cas d’une contamination par le SIDA.

V.3. L’adolescence chez les déficients visuels
Considérée comme un phénomène universel, même si elle est largement affectée par les facteurs socioculturels, l’adolescence est la phase où l’individu subit des transformations corporelles et psychosociologiques importantes. Elle est considérée comme une « seconde naissance »
 et/ou un « nouvel état d’esprit »
. La période de l’adolescence biologique est généralement située entre 12 et 18 ans, bien qu’elle varie d’un adolescent à un autre
. L’adolescence diffère aussi selon les générations, à cause de la différence des rythmes biologiques et psychosociaux au cours de l’évolution socio-historique
.
V.3.1. Les transformations du corps « non vues »
Subissant des transformations, le corps de l’adolescent, déficient visuel ou non, devient, dans plusieurs cas, un lieu de tension et une source d’interrogation. Les difficultés de comprendre et de gérer le développement corporel et de la sexualité dérangent, en particulier, dans les sociétés qui cultivent les tabous autour du corps. Le manque ou l’absence de discours sur la sexualité renforcent le malaise des adolescents.
Le corps modifié risque, dans certains cas, de devenir étrange et étranger à l’adolescent, déficient visuel ou non. L’acceptation de la nouvelle image du corps de la part du sujet et d’autrui est indispensable dans la construction identitaire afin d’éviter le repli de l’adolescent sur lui-même et le rejet de son propre corps. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, déclare : « A l’adolescence, la non-voyante connaît des transformations corporelles et physiologiques qu’elle ne peut pas voir… ». En effet, le non-voyant rencontrait plus de difficultés dans sa trajectoire que les autres adolescents à cause de son incapacité de voir les transformations de son corps. Ces dernières sont « vécues » sans être « vues ». Comme sa camarade de classe, une autre étudiante dit : « Notre handicape visuel nous empêche de voir la transformation de notre corps… ». Les filles, déficientes visuelles, seraient plus sensibles que leurs homologues masculins à cette question, du moins dans leur discours.
V.3.2. Préparation censurée à la puberté
L’adolescence commence avec la puberté, qui est l’apparition et l’installation de la fonction sexuelle, entraînant une « rupture » dans l’équilibre physique et mental de l’individu par rapport à son enfance, pour s’étendre jusqu’à 18 ans, âge auquel le corps de l’adolescent prend une allure nouvelle. Selon une enquête de l’ONFP, réalisée à la fin de l’année 1993, l’âge moyen à la puberté est de 13,48 ans chez la fille tunisienne et de 14,65 ans chez le garçon tunisien
.

Pour une majorité de filles interviewées, la puberté a été évoquée dans le cercle familial, avec la mère et/ou les sœurs. Une étudiante, à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, déclare : « J’ai parlé de la puberté avec ma mère. Mais, elle ne me disait pas tout sur la sexualité. Elle était prudente… ». Une adolescente, rencontrée, à la section régionale de l’UNAT de Sfax, dit : « J’ai parlé de puberté avec mes sœurs… Je parle de ma santé, de mes règles… avec mes sœurs. J’ai de bons rapports avec elles. Elles s’occupent de moi. J’ai de la chance d’être bien entourée… ». La complicité entre les membres féminins des familles des jeunes filles interviewées semble favoriser l’échange autour de la puberté. Néanmoins, il s’agit d’un échange censuré qui n’aborde pas directement la question de la sexualité.
Pour certains jeunes interviewés, la conscience des changements survenus en eux et dans leurs rapports avec leur environnement est loin de constituer un facteur de développement et de construction de soi. Un jeun garçon, au Centre de Formation de Sidi-Thabat, déclare : « Je n’étais pas préparé à la puberté. J’ai vécu seul l’expérience. J’ai voulu être informé avant sur les transformations de mon corps… ». Une jeune fille, rencontrée à la section de l’UNAT à Sfax, raconte : « J’étais surprise par mes règles. Ma mère ne m’a jamais parlé de ça. J’ai souhaité avoir quelqu’un qui s’intéressait à moi et m’expliquait qu’est-ce devenir femme. J’étais seule dans ce moment de ma vie. Je n’ai pas fait d’études. Les scolarisés ont la chance de s’informer sur la sexualité même partiellement… ». L’adolescence est vécue, pour nombre d’handicapés visuels, dans la solitude, entraînant chez eux la peur et l’angoisse. Le chemin est encore long pour que l’adolescence soit vécue par les sujets, déficients visuels ou non, en tant que processus constructif, la société aurait encore des difficultés à accompagner les adolescents dans leur quête de soi.
V.4. Les connaissances des déficients visuels en matière de santé sexuelle et de la reproduction
Comme dans plusieurs pays du Sud, en Tunisie, le discours moralisateur sur la sexualité entraverait le développement des campagnes de sensibilisation en matière de santé sexuelle et de la reproduction et empêcherait un meilleur accompagnement des jeunes et des moins jeunes dans leur sexualité. « De nombreuses sociétés continuent de croire qu’il ne convient pas de communiquer cette information [sur la santé sexuelle et de la reproduction] aux jeunes, malgré les preuves abondantes que l’exercice de la responsabilité sexuelle, y compris l’abstinence, dépend au moins en partie d’une information exacte et communiquée à temps, et que les jeunes utiliseront l’information et les services sexuels de manière responsable »
.

En Tunisie, les interruptions volontaires de grossesse chez les adolescentes et les jeunes filles, les naissances non désirées hors du cadre du mariage, l’abandon et l’assassinat, parfois, de bébés nés hors des liens du mariage par les mères célibataires, les infections sexuellement transmissibles, l’automédication chez les jeunes et moins jeunes suspectant une infection sexuellement transmissible, les demandes non satisfaites en matière de santé sexuelle et de la reproduction… révèlent, dans une certaine mesure, la défaillance et les limites des actions et des programmes mis en place. « Une part croissante de la population des hommes et des femmes âgés de 15 à 29 ans, en âge de reproduction, sont célibataires, et de ce fait plus exposés aux risques des infections sexuellement transmissibles et à certains troubles du comportement liés aux conditions de la vie urbaine et péri-urbaine. Un certain nombre de programmes ont déjà été mis en œuvre, tenant compte de cette évolution mais ils n’ont pour l’instant touché qu’un nombre relativement limité de la population concernée et ne sont pas encore en mesure de répondre de façon appropriée aux nouvelles exigences et aspirations dans ce domaine »
. Dans ce contexte, la sexualité est loin d’être perçue comme une source de plaisir, de désir, d’assouvissement d’un besoin…

V.4.1. Accès difficile en matière d’information sur la santé sexuelle et de la reproduction

Pour beaucoup de jeunes tunisiens, dans le cadre de la conquête de leur identité sexuelle, qu’ils soient hétérosexuels, bisexuels ou homosexuels, la défaillance de l’accompagnement proposé en matière de santé sexuelle et de la reproduction… ne manqueraient pas de se répercuter négativement sur le développement de leur vie sexuelle, exposée à des risques multiples.
En Tunisie, certaines populations juvéniles, comme celle ayant un handicap visuel, restent peu, voire pas du tout, ciblées par des campagnes d’information spécifiques destinées à créer des conduites sexuelles responsables. Pour un étudiant à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis : « L’handicap visuel constitue un obstacle pour avoir des informations sur la sexualité… On a besoin d’informations justes sur la sexualité, de documents de sensibilisation… ». Dans le parcours des jeunes, notamment pour ceux qui sont non-voyants, l’handicap visuel empêche, dans une large mesure, l’accès à l’information à la santé sexuelle et de la reproduction.
En dépit des efforts déployés, au cours des dernières années, visant l’amélioration des connaissances des adolescents et des jeunes en matière de santé sexuelle et de la reproduction, les moyens utilisés ne seraient pas encore appropriés aux différentes populations juvéniles, notamment celle ayant un handicap visuel. En effet, les politiques et les programmes dans le domaine de la santé auraient encore du mal à tenir compte de la diversité des adolescents et des jeunes. Une étudiante à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis déclare : « On a du mal à accéder à l’information sur la sexualité, notamment sur les maladies sexuellement transmissibles, à cause de notre handicap visuel… On ne peut pas lire les livres en noir. Les moyens utilisés ne sont pas appropriés à notre situation… Les quelques films disponibles sur la santé de la reproduction ne nous apportent pas beaucoup puisqu’on ne peut pas regarder les images. Il n’y a pas de cassettes audio. La communication directe avec les non-voyants n’est pas suffisamment utilisée… ». Revendiquant une information non censurée sur la santé sexuelle et de la reproduction, cette jeune fille estime que les moyens utilisés, jusqu’à maintenant, en matière d’information sont défaillants parce qu’ils sont inappropriés à leur handicap visuel. Les documents en noir et les films utilisés dans l’accompagnement des adolescents et des jeunes en matière de santé sexuelle et de la reproduction n’ont pas d’impact sur les connaissances des jeunes déficients visuels. Au contraire, leur utilisation par les intervenants développerait le sentiment de frustration chez les déficients visuels et creuserait davantage la fossé entre le monde des handicapés visuels et celui des « voyants ».
Pour une étudiante à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, l’accès à l’information en matière de santé sexuelle et de la reproduction est un droit à garantir aussi bien pour les déficients visuels que pour les non déficients visuels. Elle dit : « Nous avons le droit comme les autres d’accéder à l’information sur la sexualité. Il faut rendre disponible des moyens appropriés à notre handicap visuel comme les cassettes audio, les documents en Braille… et les mettre dans les bibliothèques… ». Dans le même ordre d’idées, une jeune fille rencontrée à la section de l’UNAT de Sfax, dit : « Il y a un manque d’informations sur la sexualité chez les non-voyants. Ils ont le droit d’être informés sur les risques pour qu’ils puissent se protéger… ». Par souci de protection des déficients visuels contre les comportements à risques, cette jeune fille considère, comme d’autres enquêtés, l’accès à l’information sur la santé sexuelle et de la reproduction comme un droit nécessitant un investissement plus important de la part des différents intervenants (organismes gouvernementaux, organismes non gouvernementaux, secteur privé…).
Par ailleurs, chez la population déficiente visuellement, la fréquentation de l’école pourrait considérablement intervenir dans le développement des connaissances sur la santé sexuelle et de la reproduction. En effet, les jeunes handicapés visuels instruits auraient moins de difficultés que leurs homologues analphabètes d’accéder à l’information relative à la santé sexuelle et de la reproduction. Un jeune garçon, rencontré à la section de l’UNAT à Sfax, dit : « L’accès à l’information sur la sexualité pose plus de problèmes pour les personnes non-voyantes analphabètes… ». Un autre jeune, de la même région que le premier, va dans le même sens et, dit : « En matière d’éducation sexuelle, il faut distinguer entre non-voyants instruits et non-voyants analphabètes. Les premiers ont moins de difficulté à accéder l’information… ». En effet, les déficients visuels qui n’ont jamais fréquenté l’école rencontrent diverses difficultés dans leur vie, comme celles liées à l’accès à l’information dans tous les domaines. Leur incapacité de lire en Braille renfoncerait leur marginalisation et leur exposition à divers risques, comme ceux liés à la sexualité (rapports sexuels non protégés, abus sexuels, grossesses non désirées, prostitution…).
Pour une minorité de jeunes rencontrés, les connaissances en matière de santé sexuelle et de reproduction ne posent pas de problèmes dans leur parcours. Ils estiment qu’ils sont suffisamment informés dans ce domaine et s’interrogent sur l’utilité d’une action spécifique visant les handicapés visuels en matière de santé sexuelle et de la reproduction. C’est le cas de quelques jeunes malvoyants, qui se présentent comme des leaders et refusent l’image négative sur l’handicapé visuel dans la société. Un étudiant à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis déclare : « Les informations sur la sexualité sont disponibles… J’ai une idée sur les maladies sexuellement transmissibles comme le SIDA, le syphilis… A mon avis, chacun de nous peut obtenir l’information. Il doit la chercher par lui-même… Il faut prendre l’initiative dans ce sens… Il faut se prendre en charge… Il ne faut pas attendre pour s’informer… Les gens ne sont pas assez d’effort sur se cultiver… Ma grand-mère a appris à écrire et à lire sans jamais aller à l’école… ». Ce jeune défend l’auto-formation comme processus de développement des connaissances chez l’individu, pour un déficient visuel ou non. Il se distingue par sa détermination à s’affirmer en comptant uniquement sur ses propres moyens et en valorisant cet état des choses.
Pour une étudiante à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis : « La sexualité concerne tout le monde pas spécialement les handicapés visuels. Nous nous formons dans le secteur de la santé. Nous avons suffisamment de connaissances concernant la sexualité… J’étais au lycée des non-voyants de Sousse qui a été récompensé en 2002 par un prix présidentiel en matière de la santé de la reproduction… Nous pouvons même aider les autres pour s’informer sur ce sujet… ». Il est opportun de préciser que le discours de cette jeune fille reflète un sentiment de fierté et de valorisation de son autonomie et de sa capacité à s’en être « sortie toute seule » qu’une attitude de fermeture sur le monde extérieur. D’ailleurs, elle est prête à s’engager dans une action de sensibilisation en matière de santé sexuelle et de la reproduction au profit non seulement des déficients visuels mais aussi des jeunes « voyants ».
V.4.2. Connaissances partielles et superficielles en matière de santé sexuelle et de la reproduction

Beaucoup d’adolescents et de jeunes continuent à être livrés à eux-mêmes dans leur vie sexuelle, en attendant une révision des manuels scolaires et des volumes horaires réservés au traitement de la reproduction humaine dans les établissements scolaires et de formation professionnelle, une meilleure utilisation des grands médias dans le domaine de la santé sexuelle et de reproduction, une amélioration quantitative et qualitative des services de santé des institutions gouvernementales et non gouvernementales destinés aux adolescents et aux jeunes, une meilleure analyse des pratiques sexuelles juvéniles, une promotion des circuits de distribution gratuite et de vente des préservatifs…
Les connaissances des adolescents et des jeunes en matière de santé sexuelle et de la reproduction restent partielles et, parfois, erronées en dépit de l’amélioration de leur niveau d’instruction et le développement des moyens de communication. « Les enquêtes menées au cours de la décennie 90
 ont démontré que les connaissances des jeunes en matière de santé reproductive demeurent encore superficielles, celles sur la contraception et la protection sont insuffisantes et imprécises. A ceci s’ajoutent les informations erronées en matière de santé reproductive qui demeurent importantes. Il faut souligner également que les jeunes évoquent encore des pratiques traditionnelles supposées les protéger »
. Les déficients visuels n’échappent pas à cette situation. En effet, l’handicap visuel rend la tâche des jeunes non-voyants et malvoyants plus difficile dans le développement de leurs connaissances, notamment dans le domaine de la santé sexuelle et de la reproduction, en raison de l’inadaptation des outils utilisés aux spécificités de cette population et à cause du silence qui entoure encore la sexualité dans le contexte tunisien.
Il ressort du travail de terrain auprès des jeunes déficients visuels un manque important en connaissances relatives à la santé sexuelle et de la reproduction. A titre d’exemple, les infections sexuellement transmissibles sont peu, voire pas du tout, connues par les jeunes rencontrés, à l’exception des jeunes poursuivants leurs études au Lycée secondaire des non-voyants de Sousse, membres du Club de la santé de la reproduction, qui ont reçu une formation intense dans ce domaine.

Le SIDA est, souvent, cité, dans les entretiens individuels et collectifs, comme une maladie dangereuse qui fait peur et qui ne cesse de gagner du terrain dans le monde. Un jeune au Centre de Formation de Sidi-Thabat déclare : « J’ai entendu parler du SIDA mais pas les autres maladies sexuellement transmissibles… ». Le discours alarmiste des jeunes déficients visuels sur le SIDA cacherait une information peu précise et peu approfondie sur cette maladie chez cette population. Pour nombre de jeunes rencontrés, le SIDA est uniquement du aux rapports sexuels non protégés sans préciser sa nature (vaginal, anal, buccal). Un jeune au Centre de Formation de Sidi-Thabat dit : « Le SIDA est à cause des relations sexuelles douteuses… ». Les autres modes de contamination (sang, seringue, mère/enfant au cours de la grossesse ou de l’allaitement) sont rarement évoqués par les déficients visuels rencontrés. Certains interviewés, notamment parmi les adolescents, pensent qu’il y a un traitement efficace pour le SIDA ou un vaccin susceptible de protéger les êtres humains de cette maladie.
Chez la population enquêtée, le VIH est peu connu en tant qu’agent responsable du SIDA. Aux questions relatives à l’acceptation ou pas de côtoyer une personne infectée par le VIH ou malade du SIDA (manger, suivre des études ensemble…), les déficients visuels ont tendance à refuser cette situation hypothétique, même pour les lycéens interviewés, membres du Club de la santé de la reproduction. Ceci reflète le manque d’informations précises sur les modes de transmission du VIH. Pour certains jeunes rencontrés, l’acquisition d’informations sur les modes de contamination du SIDA n’est pas suffisante pour qu’ils acceptent de côtoyer des personnes atteintes par cette maladie.
Dans la justification de leur manque connaissances en matière de santé sexuelle et de la reproduction, certains jeunes déficients visuels rencontrés, qui ont poursuivi ou poursuivent encore des études, reprochent à l’école le peu d’intérêt qu’elle accorde à la question de la sexualité dans l’enseignement proposé. Une jeune au Centre de Formation de Sidi-Thabat dit : « Ce qu’on donne à l’école sur la question de la sexualité n’est pas suffisant… ». En effet, l’école continue à être perçue comme une institution cruciale dans l’éducation des individus dans différents domaines. La défaillance des autres institutions comme la famille dans l’accompagnement des adolescents et les jeunes augmente la responsabilité de l’école et l’invite à jouer un rôle plus important dans le parcours des adultes de demain.
Pour nombre de jeunes handicapés visuels, les médias traitent encore timidement la question de la sexualité, en dépit de l’importance accrue de son rôle dans les sociétés contemporaines. Un étudiant à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis dit : « On parle peu de sexualité dans les médias… On fait des émissions et des programmes seulement à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre le SIDA… ». Son camarade de classe, va dans le même sens et, recommande d’utiliser davantage la radio comme moyen de communication approprié aux déficients visuels. Il dit : « Pour les non-voyants, la radio reste le meilleur moyen pour s’informer… Il faut multiplier les émissions sur la sexualité à la radio… ». En effet, la radio occupe une place privilégiée dans la vie des déficients visuels parce qu’elle ne nécessite pas l’utilisation de la vue pour la suivre.
Une majorité de jeunes handicapés visuels rencontrés a manifesté son intérêt à améliorer ses connaissances dans le domaine de la santé sexuelle de la reproduction, notamment en ce qui concerne les infections sexuellement transmissibles. Certains déficients visuels ont exprimé des besoins spécifiques en information relative à la santé sexuelle et de la reproduction des déficients visuels. A titre d’exemple, une étudiante à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis dit : « En cas de mariage entre deux personnes non-voyantes, on se demande si les enfants de ce couple seront concerné par un handicap visuel ou pas… ». Dans son interrogation, cette jeune fille, comme beaucoup de ses paires, se projette dans un projet de mariage et exprime le désir d’avoir des enfants. En effet, se marier est une aspiration partagée par plusieurs handicapées visuelles qui savent d’avance qu’elles ont beaucoup moins de chances que les jeunes filles « voyantes » sur le marché matrimonial. Selon plusieurs jeunes filles interviewées, les déficientes visuelles sont peu mariables à cause d’absence d’intérêt de la part des hommes « voyants » à leur égard, d’une part, et des stratégies des garçons déficients visuels qui s’orientent vers les filles « voyantes », d’autre part. Pour les déficientes visuelles, le non-mariage prévisible est une source d’inquiétude, dans un contexte socioculturel qui favorise l’exclusion des personnes concernée par le célibat tardif et définitif
. Les rapports sociaux de sexe entre les jeunes déficients visuels sont traversés par un conflit autour du projet de mariage : les filles accusent les garçons d’égoïsme en préférant se marier avec des « voyantes » en vue de compenser leur handicap visuel.
V.5. La prévention chez les handicapés visuels en matière des IST, du VIH et du SIDA
Dans l’imaginaire collectif tunisien, le mariage se poserait comme un garde fou à une sexualité extra-conjugale. En effet, la société tunisienne a du mal à concevoir et à approuver les rapports sexuels hors mariage. Malgré la politique de modernisation et de laïcité, menée par l’Etat, depuis l’indépendance, le mariage est loin de rompre avec la conception religieuse de l’institution. Au cours des dernières années, la montée de l’islamisme et le développement des mouvements de repli sur les identités locales favoriseraient une utilisation de la religion par les adolescents et les jeunes dans la justification de certaines de leur prise de positions aussi bien dans la sphère privée que dans la sphère publique. Dans ce contexte, le discours des acteurs sociaux, marqué, souvent, par une certaine religiosité, manquerait de cohérence et serait peu compatibles avec les pratiques dans la vie quotidienne. Ainsi, les rapports sexuels extra-conjugaux, interdits par l’Islam, traversent de plus en plus le vécu des adolescents et des jeunes, démarrant, parfois, à un âge précoce et multipliant ainsi les risques, dont les infections sexuellement transmissibles, les grossesses non désirées, les IVG…
Dans la satisfaction de leur besoin sexuel, les adolescents et les jeunes, déficients visuels ou pas, s’exposent à divers risques, augmentant leur vulnérabilité et menaçant leur santé sexuelle et de la reproduction. Malgré les efforts déployés par les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux, la prévention chez les adolescents et les jeunes en matière de santé sexuelle et de la reproduction demeure peu développée, notamment chez les groupes aux besoins spécifiques (handicapés, analphabètes, illettrés, hommes ayants des rapports sexuels avec des hommes, prostitués…). Dans le cas de leur accès à l’information dans le domaine de la santé sexuelle et de la reproduction, les adolescents et les jeunes résisteraient encore à la modification de leurs pratiques sexuelles vers plus de protection. « Les différentes consultations menées auprès des jeunes ont permis de faire le constat suivant : malgré une évolution positive, les connaissances en santé reproductive, quand elles existent, ne se transforment que rarement en attitudes et comportements »
.
V.5.1. L’abstinence : envisageable mais peu réaliste
Pour nombre des jeunes déficients visuels, interviewés, notamment parmi les filles, l’abstinence est considérée pour les célibataires comme la meilleure solution pour que les individus se protègent contres les infections sexuellement transmissibles. Pour cette population, l’abstinence est consolidée par la prise de position religieuse à l’égard de la sexualité extra-conjugale et la valorisation de la virginité qui est encore une valeur majeure et une condition nécessaire dans l’accomplissement du mariage
. Toutefois, entre le discours des individus sur la sexualité à connotation religieuse et les pratiques sexuelles, les distances se creuseraient. Bien entendu, l’abstinence serait une option peu envisageable pour beaucoup d’adolescents et de jeunes, déficients visuels ou pas, dans un contexte marqué par le prolongement de la jeunesse, le report de l’âge au mariage, la régression du contrôle social sur les individus, le développement d’une certaine libération sexuelle (hétérosexuelle et homosexuelle)…
Nombre de garçons interviewés ont déclaré avoir déjà eu des rapports sexuels avec des femmes, souvent non protégés. Ces déclarations confirment l’idée que l’abstinence reste une option envisageable mais peu réaliste. C’est pourquoi, les efforts des intervenants devraient s’orienter davantage vers la promotion du préservatif masculin.
V.5.2. La fidélité à un seul partenaire : possible seulement dans le cadre du mariage
En Tunisie, les changements qui ont affecté l’institution matrimoniale, notamment depuis la promulgation du Code du Statut Personnel en 1956, supprimant la polygamie et instaurant le divorce judiciaire, n’ont pas remis en question certains de ses traits fondamentaux. En effet, le mariage est encore perçu comme le seul modèle de vie possible pour l’adulte et les rapports sexuels hors mariage sont considérés comme une menace pour l’institution matrimoniale. Ainsi, les formes de conjugalité sans nuptialité sont rarissimes dans la société tunisienne. C’est pourquoi, la fidélité est envisageable principalement dans le cadre matrimonial même si l’adultère des époux, aussi avec des personnes du sexe opposé que des personnes du même sexe, reste très peu appréhendé.
La fidélité, en dehors du cadre du mariage, serait peu adoptée par les adolescents et les jeunes tunisiens en raison de la condamnation des formes de vie de couple extra-matrimoniale et leur peu de développement en Tunisie. Toutefois, quelques déficients visuels interviewés recommandent la fidélité pour se protéger contre les infections sexuellement transmissibles. Une jeune fille rencontrée à la section de l’UNAT à Sfax dit : « Il faut rester fidèle pour se protéger des maladies sexuellement transmissibles… ».
V.5.3. Le préservatif : pas toujours connu et probablement peu utilisé
En Tunisie, le préservatif masculin serait peu utilisé par les jeunes tunisiens, aussi bien dans les rapports hétérosexuels qu’homosexuels même par ceux qui multiplient les partenaires. L’accessibilité au préservatif connaît divers obstacles : sa disponibilité se limite aux pharmacies et sa gratuité ou sa subvention n’est pas encore envisageable. En Tunisie, la commercialisation des préservatifs est régie par une décision ministérielle qui interdit encore sa vente en dehors des officines. Premier pays arabe qui a montré des préservatifs, en public, sur des affiches, au cours des années quatre vingt-dix, la Tunisie serait aujourd’hui plus discrète en matière de communication pour la lutte contre les infections sexuellement transmissibles.

Le préservatif n’est pas connu par tous les jeunes déficients visuels interviewés, notamment les filles. Certains jeunes déclarent avoir entendu parler du préservatif mais ils ne l’ont jamais touché. Un jeune au Centre de Formation de Sidi Thabat dit : « J’ai entendu parlé du préservatif. Je sais qu’il protège des maladies sexuellement transmissibles mais je ne l’ai jamais touché… ». Ce témoignage, qui n’est pas unique, reflète la méconnaissance du préservatif par les adolescents et les jeunes et les risquent auxquels ils pourraient être exposés en cas d’expérience sexuelle avec un partenaire peu sensible aussi à la protection des infections sexuellement transmissibles.
Pour un étudiant à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis, connaître l’existence du préservatif par le non-voyant n’est pas suffisant pour pouvoir l’utiliser dans chaque rapport sexuel. Il dit : « Je connais le préservatif mais je ne peux pas le porter avec moi… Je n’accepte pas que ma famille le voit parmi mes affaires ça peut prouver que j’ai des rapports sexuels… Ce qui est inconcevable pour moi… ». En raison de sa dépendance à son entourage, en particulier familial, le non-voyant préfère ne pas disposer d’un préservatif que de l’avoir sur lui de peur que les personnes qui s’occupent de lui découvre son existence. Le préservatif est un indice d’une vie sexuelle active, qu’il vaut mieux cacher dans le contexte tunisien. Cette situation révèle que toute action visant la modification d’un comportement, d’une attitude, d’une perception… doit tenir compte du contexte dans lequel s’inscrit la question à traiter.
Par ailleurs, selon une étudiante à l’Ecole de Kinésithérapie de Tunis : « L’utilisation du préservatif est souvent associée à la contraception. Il n’est pas considéré comme un moyen de protection contre les MST… ». Cette jeune fille évoque la question de la réduction de la fonction du préservatif à la contraception par certaines personnes qui ne connaissent pas ou qui occultent les infections sexuellement transmissibles. C’est pourquoi, un étudiant de la même école, déclare : « La sensibilisation des jeunes dans le domaine de sexualité est un devoir… Il faut utiliser tous les moyens pour améliorer les connaissances des jeunes… La société civile, les associations, les conférences peuvent jouer un rôle dans ce sens… ». En effet, tous les moyens devraient être utilisés pour accompagner les adolescents et les jeunes déficients visuels dans leur santé sexuelle et de la reproduction, tout en tenant compte de la diversité de cette population selon le sexe, l’âge, le niveau d’instruction…
Conclusion et recommandations
L’entrée des adolescents et des jeunes déficients visuels dans la vie adulte semble être difficile. Ils ont donc besoin de diverses formes d’accompagnement, entre autres, en ce qui concerne leur santé sexuelle et de la reproduction. Le développement de l’estime de soi chez cette population serait nécessaire pour que les déficients visuels s’affirment, s’imposent, s’autonomisent, se protègent… Le projet « Echange d’information sur la santé sexuelle et reproductive et des droits des jeunes malvoyants en Tunisie » pourrait participer à l’habilitation des déficients visuels, en particulier dans le domaine de la santé sexuelle et de la reproduction. Il pourrait également participer au changement des relations de ces jeunes avec le monde extérieur et de leur image dans l’environnement dans lequel ils évoluent.

Plusieurs accompagnateurs des jeunes déficients visuels ont salué l’initiative de l’ATSR et de l’UNAT, avec l’appui de l’IPPF, visant une sensibilisation de cette population en matière de santé sexuelle et de la reproduction. Dans sa stratégie d’intervention, le projet devrait déployer beaucoup d’efforts pour impliquer les jeunes déficients visuels dans la prise de décision en ce qui concerne ses activités. En effet, ils devraient être considérés non seulement comme cible mais aussi comme acteurs même si les jeunes sont souvent perçus principalement comme objet d’intervention. L’association des jeunes déficients visuels dans la réalisation du projet favoriserait son appropriation par cette population. Il conviendrait d’œuvrer pour que ce projet soit une action pour et avec les déficients visuels en matière de santé sexuelle et de la reproduction.
En raison du manque d’ouverture des déficients visuels sur le monde extérieur, les éducateurs pairs pourraient jouer un rôle important dans l’amélioration des connaissances de cette population en matière de santé sexuelle et de la reproduction. Pour ce faire, il conviendrait d’accorder une attention particulière aux attitudes des éducateurs pairs afin d’éviter le discours moralisateur sur la sexualité qui pourrait entraver leur action. En effet, les éventuels jugements de valeurs des éducateurs pairs sur les déclarations de leurs camarades pourraient les décourager à demander l’information.

L’implication d’un groupe de jeunes déficients visuels, comme des éducateurs pairs, dans la réalisation de certaines activités du projet favoriserait les conditions de sa réussite. Cette option pourrait les amener à revisiter leur environnement et à être plus sensible aux préoccupations de leurs pairs et à prendre conscience des problèmes auxquels sont confrontés les adultes de demain déficients visuels.

La garantie de l’accès des jeunes déficients visuels à l’information dépendrait aussi de l’élaboration d’outils de communications plus appropriés à cette population. Les moyens sonores (K7, Cdroms, radios locales dans les établissements de formation scolaire et professionnelle…) devraient être privilégiés, notamment pour les jeunes déficients visuels analphabètes. Les documents en Braille pourraient aider les jeunes handicapés visuels à s’informer sur la santé sexuelle et de la reproduction, notamment en matière d’infections sexuellement transmissibles. Dans cette perspective, la promotion du préservatif et sa distribution gratuite auprès des déficients visuels devraient être une priorité en dépit de l’éventuelle résistance de la part de certains accompagnateurs et jeunes. Il faut se rappeler que la jeune génération actuelle n’a pas connu un contexte sans sida et qu’elle est exposée à des risques importants.
Par ailleurs, le projet « Echange d’information sur la santé sexuelle et reproductive et des droits des jeunes malvoyants en Tunisie » axée sur une thématique spécifique pourrait développer une certaine frustration chez les jeunes déficients visuels visés en raison de leurs besoins importants en informations dans différents domaines (droit, éducation, formation professionnelle, emploi…). L’ATSR et l’UNAT gagneraient en efficacité dans leur action au profit de cette population en adoptant une approche multisectorielle et en s’associant avec d’autres partenaires. Les cellules d’écoute, à mettre en place dans les établissements partenaires du projet, devraient œuvrer dans ce sens, en évitant de se limiter à la question de la santé sexuelle et de la reproduction.
Le projet pourrait gagner en efficience en accompagnement des jeunes déficients visuels en s’inscrivant dans un processus de recherche-action. Il conviendrait de rappeler à ce propos que « la finalité de la recherche-action est toujours double : la production de connaissances et la production de "changement social". En fait, la production de connaissances est vue ici non pas comme une fin en soi, mais comme un moyen pour agir, pour transformer – de façon relativement immédiate – une situation sociale donnée. C’est ainsi qu’on dit de la recherche-action qu’elle est une méthode de recherche, mais autant une méthode d’intervention sociale »
. Cette étude, objet de ce rapport, s’inscrit dans ce cadre.
En dépit de l’importance de la sexualité dans la vie des adolescents et des jeunes et malgré les évolutions notoires dans les perceptions et les pratiques juvéniles ayant trait à la sexualité, les différents intervenants restent peu outillés en informations objectives, fines, fiables, précises sur la santé sexuelle et de la reproduction des Tunisiens et des Tunisiennes. En fait, les aînés ne semblent pas se rendre compte que la sexualité est, entre autres choses, l’un des éléments fondamentaux qui permettent aux jeunes de s’affirmer en tant que femmes ou en tant qu’hommes. La documentation du processus du projet « Echange d’information sur la santé sexuelle et reproductive et des droits des jeunes malvoyants en Tunisie » participerait à l’amélioration des connaissances sur les pratiques sexuelles des jeunes, notamment ceux ayant des besoins spécifiques.
Par ailleurs, il conviendrait de compléter cet essai d’analyse sur les perceptions des jeunes déficients visuels ayant trait à la santé sexuelle et de la reproduction par un travail d’investigation sur les pratiques sexuelles chez cette population. Ce travail permettrait une meilleure connaissance du rapport des déficients visuels avec la sexualité en vue d’un meilleur ciblage des actions visant les populations aux besoins spécifiques.
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Annexe 1 : Les outils adoptés dans le traitement des données collectées
L’analyse du discours

Cette grille d’analyse nous a paru la plus adaptée à notre travail dans la mesure où l’analyse du discours nous a permis d’étudier aussi bien les discours que les conversations et surtout et ce qui est le plus important, de les mettre en relation avec le contexte et les circonstances d’énonciations. Plus exactement, il s’agit d’étudier par ce biais les marques qui orientent les discours vers certaines idéologies. D’ailleurs, « le courant le plus récent d’‘‘analyse critique du discours’’ vise à étudier - pour les faire évoluer - les formes de pouvoirs qui s’établissent à travers les discours entre les sexes, les races, les classes sociales… »
. D’une manière générale, l’analyse du discours interprète les manifestations discursives, en mettant en relation ce qui est dit et comment il a été dit, elle met donc en relation le discours et le genre de discours c’est-à-dire des productions naturelles (vie quotidienne) ou des productions construites (littérature, discours scientifique…). Par ailleurs, nous avons opté pour l’analyse du discours car il nous a semblé que l’analyse de contenu - utilisée généralement en sociologie - est plus restrictive dans la mesure où elle privilégie « la précatégorisation thématique des données textuelles et leur traitement quantitatif […] »
.

Nous avons cependant estimé nécessaire de renforcer l’étude de notre corpus par une forme complémentaire à l’analyse du discours qui est l’analyse sémiotique.

L’analyse sémiotique

La sémiotique prise dans son sens plus large est la science des signes et plus exactement une technique qui a pour objet de décrire le fonctionnement de la communication et de la signification. C’est une science qui s’intéresse aux problèmes des lois générales de la communication humaine et qui est capable de décortiquer tout discours qui s’inscrit dans une politique communicationnelle. La sémiotique se pose alors comme un instrument efficace pouvant analyser les systèmes de l’organisation du sens sur lesquels reposent les discours médiatiques, les attitudes, les comportements, la mode, les textes, et plus précisément la sémiotique étudie tous les phénomènes culturels comme s’ils étaient des phénomènes de communication, en mettant en valeur la relation entre les codes culturels d’une société donnée et la génération et l’interprétation des messages. Cette grille d’analyse repose sur le fait que la communication est un processus qui implique l’acteur social et par conséquent c’est un processus qui repose en grande partie sur la subjectivité où aussi bien l’émetteur que le récepteur sont mus par tout un système de conditionnement : historique, biologique et psychique qui peut être totalement différent d’un individu à un autre.

La sémiotique nous a servi essentiellement à interpréter nombre de données que nous avions à notre disposition, c’est-à-dire à aller au-delà de ce qui est dit, afin de remplir de sens les non-dits de toute manifestation signifiante : attitudes, gestuelles, silences compris, et de les mettre en relation avec les conventions socioculturelles de l’environnement où évoluent les acteurs de la communication.
Annexe 2 : Le guide de l’entretien individuel
La santé sexuelle et de la reproduction des jeunes déficients visuels en Tunisie

Etude qualitative
Profil

· Age :

· Niveau d’instruction :

· Profession :

· Profession du père :

· Profession de la mère :

· Lieu de résidence :




Depuis, quand ?

· Avec qui, vivez-vous ?



Depuis, quand ?

· Depuis quand êtes-vous portez de votre trouble visuel ?

Relations avec l’entourage
· Parlez-vous de sexualité avec les membres de votre famille ?

· Si oui, comment ?

· Si non, pourquoi ?

· Avez-vous des ami(e)s ?

· Si oui, comment les avez-vous connu ?

· Si non, pourquoi ?

· Parlez-vous de sexualité avec vos ami(e)s ?

· Si oui, comment ?

· Si non, pourquoi ?

Informations sur le VIH, le SIDA et les MST

· Avez-vous déjà entendu parler de maladies qui peuvent se transmettre durant un rapport sexuel ? Si oui, par quelle source (TV, radio, presse, école…) ? A quelle occasion ?

· Avez-vous déjà entendu parler du VIH ou d’une maladie qui s’appelle le SIDA ? Si oui, par quelle source ? A quelle occasion ?
· Que connaissez-vous sur le VIH (modes de transmission, existence ou non d’un traitement efficace…) ? Comment peut-on se contaminer par le VIH ?

· Seriez-vous prêt(e) à partager le repas avec une personne que vous savez infectée par le VIH ou malade du Sida ? Pourquoi ?

· Si un(e) élève a le VIH, faut-il l’autoriser à continuer à fréquenter l’école ? Pourquoi ?

· Avez-vous besoin d’information sur le VIH, le SIDA et les MST ?
· Si oui, comment ?
· Si non, pourquoi ?
· Avez-vous déjà subi un test de dépistage du VIH ? Pourquoi ?

· A qui vous adressez-vous quand vous avez besoin d’information sur la sexualité ?

· En tant que malvoyant/non-voyant, avez-vous accès facile à l’information sur la sexualité ?

· Si oui, comment ?

· Si non, pourquoi ?

· Peut-on se protéger contre le VIH, le virus qui cause le SIDA ? Si oui, comment ?

· Avez-vous déjà entendu parler du préservatif masculin ? Si oui, comment ?

Vision d’avenir

· Quels sont vos projets futurs ?

· Comment voyez-vous la situation des malvoyants et les non-voyants dans l’avenir ?

· Selon vous, y a-t-ils des dangers auxquels les malvoyants et les non-voyants font face quand ils ont des rapports sexuels ? Si oui, lesquels ?

· Selon vous, que faut-il faire pour aider les malvoyants et les non-voyants dans leur vie sexuelle ?
� Telles que la Conférence Internationale sur la Population et le Développement, tenue au Caire en 1994, et la Conférence Mondiale sur les Femmes, tenue à Pékin en 1995, etc.


� Article 53 de la Déclaration d’engagement sur le VIH/Sida - Session extraordinaire de l’Assemblée Générale des Nations Unies sur le VIH/Sida, juin 2001. FNUAP, Tunisie, Rapport annuel 2001, Tunis, FNUAP, 2002, p. 5.


� Projet intitulé : « Echange d’information sur la santé sexuelle et reproductive et des droits des jeunes malvoyants en Tunisie ».


� Voir le guide d’entretien en annexe.


� Nous sommes conscient du caractère relatif de l’échantillon retenu mais notre étude s’inscrit dans une démarche qualitative qui a cherché essentiellement à faire ressortir des tendances qui traversent le perçu et le vécu des jeunes non-voyants et malvoyants, notamment en matière de leur santé sexuelle et de la reproduction. En d’autres termes, notre travail, en privilégiant la méthode qualitative, a voulu rendre compte du sens donné par les jeunes à leurs représentations et pratiques, ce qui ne peut être facilement appréhendé par la méthode quantitative.


� Malgré les efforts déployés par les organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales pour lutter contre l’exclusion des jeunes, les conditions juvéniles à l’échelle mondiale restent précaires. Les jeunes sont toujours confrontés à divers problèmes et exposés à différents risques. Sur le plan de l’emploi, selon l’Organisation Internationale du Travail, partout le taux de chômage parmi les jeunes actifs est au moins deux fois plus élevé que celui des adultes. Les jeunes reçoivent des salaires faibles et travaillent dans des conditions précaires, souvent dans le secteur informel. La pauvreté toucherait aussi de plus en plus ce groupe d’âge vulnérable, qui subit davantage l’impact socioéconomique défavorable des mutations stimulées par la mondialisation dans toutes ses formes, la globalisation des échanges et la réorganisation des structures sociales. Sur le plan de la santé, le Sida affecte aussi principalement ce groupe d’âge : le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida estime que 10,3 millions de personnes âgées de 15 à 24 ans sont porteuses du virus VIH/sida et que la moitié des nouvelles infections, 7 000 par jour, touchent les jeunes. NATIONS UNIES, Quatrième Forum mondial de la jeunesse du système des Nations Unies, 6-10 août 2001, Dakar, NU, 2001, 6.


� Les sociétés contemporaines ont été amenées à désigner la jeunesse en tant qu’objet social, exigeant programmes d’intervention, mesures d’encadrement et plans d’action. Olivier Galland pense que, « tout se passe comme si la promotion l’avait désignée [la jeunesse] comme un objet social sur lequel la société avait devoir d’intervenir ». GALLAND O., Sociologie de la jeunesse, L’entrée dans la vie, Paris, Armand Colin, 1991, p. 26.


� SUE Roger, Temps et ordre social, Sociologie des temps sociaux, Paris, PUF, 1994, p. 13.


� BAUBY Pierre, GERBER Thierry, Singulière jeunesse plurielle, Paris, Publisud, 1996, 288.


� INS, Premiers résultats de l’Enquête nationale population-emploi 2002, Tunis, INS, (non publié).


� Ministère de la Jeunesse, de l’Enfance et du Sport, La deuxième consultation nationale sur la jeunesse 2000-2001, Principaux résultats du questionnaire, Tunis, MJES, sans date, p. 12 (en arabe).


� KAMOUN Mohamed Ridha, MOALLA Anouar, CHERIF Selma, Santé sexuelle et de la reproduction des adolescents et des jeunes, Réalité et perspectives, Tunis, FNUAP, 2002, p. 2.


� KAMOUN Mohamed Ridha, MOALLA Anouar, CHERIF Selma, Santé sexuelle et de la reproduction des adolescents et des jeunes, Réalité et perspectives, Tunis, FNUAP, 2002, p. 4.


� Nations Unies, Bilan commun de pays, Tunisie, Tunis, NU, 2001, p. 45-46.


� Nations Unies, Sida en Tunisie, Le point, Tunis, NU, 2001, p. 3.


� « Les retards dans l’analyse de cette question [la santé reproductive] étroitement liée à la sexualité se justifient par la tradition arabo-musulmane fortement ancrée dans les mœurs à laquelle s’ajoute le faible nombre de services spécifiques destinés aux adolescents et aux jeunes ». Nations Unies, Jeunes de Tunisie, Tunis, NU, (sans date), p. 27.


� Afin de mieux aborder les problèmes des jeunes et améliorer leurs opportunités de participation à la vie de la société, les Nations-Unies ont mis en œuvre le Programme mondial pour les jeunes jusqu’en l’an 2000 et au-delà. Pour le 4ème Forum mondial de la jeunesse, tenu du 6 au 10 août 2001, à Dakar, les Nations Unies ont retenu le thème : « Autonomisation des jeunes pour l’action » où il s’agissait de se pencher sur les préoccupations et les défis qui intéressent les jeunes. L’une des solutions préconisées, à l’issue de cette rencontre, en vue de favoriser l’autonomisation des jeunes, n’a pas été seulement de leur donner les opportunités de prendre des décisions qui touchent à leur vie et leur bien-être mais également d’encourager les organisations des jeunes, les communautés, les nations et les acteurs internationaux à renforcer toutes mesures favorisant l’autonomisation de cette tranche d’âge. Ce processus devrait aussi permettre aux jeunes d’accéder davantage à l’éducation, à l’emploi et aux services de santé ainsi qu’aux ressources telles que les crédits et la propriété foncière. L’autonomisation renforcerait également la capacité des jeunes et des organisations de jeunes à défendre leurs intérêts, à améliorer la gouvernance et à lutter contre l’exclusion sociale. La lutte contre la pauvreté et la discrimination basée sur le sexe, la race, la religion et l’âge est nécessaire pour atteindre l’autonomisation, qui permet aux jeunes de participer au développement de leurs sociétés et reconnaît qu’une part importante du potentiel des jeunes n’est pas encore exploitée.


� Selon Abdelwahab Bouhdiba, « ayant décidé de limiter les rapports sexuels au seul nikâh, l’islam s’est retrouvé de proche en proche, conduit à établir entre les sexes une barrière infranchissable en apparence. En apparence seulement car des générations entières de musulmans ne sont ingéniés à la détourner ». BOUHDIBA Adelwahab, Culture et société, Tunis, Publications de l’Université de Tunis, 1978, p. 38.


� KAMOUN Mohamed Ridha, MOALLA Anouar, CHERIF Selma, Santé sexuelle et de la reproduction des adolescents et des jeunes, Réalité et perspectives, Tunis, FNUAP, 2002, p. 21.


� SERHANE Abdelhak, L’amour circoncis, Casablanca, EDDIF, 1995, p. 25.


� PHILIBERT Christian, WIEL Gérard, Accompagner l’adolescence, Du projet de l’élève au projet de vie, Lyon, Chronique Sociale, 1998, p. 96.


� FIZE Michel, Le peuple adolescent, Paris, Editions Juillard, 1994, p. 22.


� En effet, il n’existe pas un seul modèle de croissance, mais plusieurs modèles de développement hormonal chez les adolescents. A titre d’exemple, l’âge des premières règles chez les filles varie suivant plusieurs facteurs tels que les conditions de vie, le milieu géographique, etc.


� ROCHEBLAVE-SPENLE A. M., « De l’adolescence aux rôles de la vie adulte », Encyclopaedia Universalis, Volume 9, France, S. A., 1968, p. 460.


� ONFP, Les jeunes au quotidien, Environnement socioculturel et comportements de santé, Tunis, ONFP, 1997, p. 50.


� FNUAP, Etat de la population mondiale 2002, Population, pauvreté et potentialités, New York, FNUAP, 2002, p. 9.


� Nations Unies, Bilan commun de pays, Tunisie, Tunis, NU, 2001, p. 46.


� L’auteur se réfère à l’enquête de l’ONFP (93-94) « Les jeunes au quotidien ».


� NATIONS UNIES, Jeunes de Tunisie, Tunis, NU, (sans date), p. 30.


� En Tunisie, « le célibataire est tenu pour anormal ». BEN SALEM Lilia, LOCOH Thérèse, « Les transformations du mariage et de la famille », VALLIN Jacques, LOCOH Thérèse (sous la dir.), Population et développement en Tunisie, La métamorphose, Tunis, Cérès Editions, 2001, p. 143.


� NATIONS UNIES, Jeunes de Tunisie, Tunis, NU, (sans date), p. 36.


� La société tunisienne continue de penser que les « filles de bonnes familles » doivent attendre le mariage afin de découvrir la sexualité. La virginité se charge de prouver la bonne conduite le jour du mariage. Mais, elle pourrait être refaite à la veille du mariage. On ignore encore l’ampleur de cette pratique. Camille Lacoste-Dujardin présume qu’en Algérie « le culte de la virginité est tel que les médecins algérois par exemple font fortune dans la réfection des virginités ». LACOSTE-DUJARDIN Camille, Des mères contre les femmes, Maternité et patriarcat, Paris, Editions La Découverte, 1985, 268.


� BEN ABDALLAH Sénim, MORF Nicole, Pratiques d’entraide et de solidarité, Recherche-action avec les artisanes de Tunis, Tunis, CREDIF, 2004, p. 17.


� MAINGUENEAU Dominique, « Analyse du discours », CHARAUDEAU Patrick, MAINGUENEAU Dominique, Dictionnaire d’analyse du discours, Paris, Seuil, 2002, p. 44.


� BONNAFOUS Simone, « Analyse de contenu », Idem, p. 39.
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